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L'un dei gini.il!, ri'daclevir en chef CilMIG!»'.

J?.
I a démonstration q u i  devait avoir lieu niaidi pro- 

clniij, au tombeau de Cavaignac, est ajourDée. La sla- 
tuc n’est pas encore te rm in ée ,  et l’on a t ten d  l’arrivée 
du ministre de la guerre, par un se n l im e n t  que to u t  le 
monde comprendra.

‘ü  H ia rir.

N’oiH ressentons à celte heure une tristesse profoii- 
dt. Le tambour qui ordinairement bat la charge en 
tôle des colonnes de ia Preue ed aujourd’hui voilé 
d’un crôpe, il rend un son lugubre; le peuple loul en­
tier est iiiviié au convoi. D’où vient donc un pareil 
désastre?

La Presse parle de la mort qu’elle atloud au moyen 
de balle.s en pleine poiliiiie ou par les coups d’une 
multitude égarée. Ce journal verse des la-raes anièies 
sur le sort dc.s cinq cents ouvriers qui, après le bris 
des presses, vont so trouver sur le pavé. Nous mérilc- 
rioiis répilhèle de férores, qu’on nous appliquait avec 
tant de Uirg.is.=e et de bonne loi, si nous n’élions pas 
émus de cette iinmense douleur.

Wais d’üù vient-elle? Ln /‘rrw  parle de halles en 
pleine poitrine, Qui songe à cela? l’crsomie, que nous 
sachions, il nous est Impossible d’assigner une cause 
prochaine à eette lamenlation. Est-ce bien d'ailleurs le 
temps de parler de balles? Ji, deGiracrlin ne les craint 
pas, soit: nous l’admetlons sans amète-pcnséc; mais 
n’efii-il pas mieux fait de les affronter nir les Lauicn- 
des au 2-i février? C’ctiiit là un liapfème l■■■pslî;licaJU 
de bon aloi, et, inoUotivif, M. de (iiraidin en aurait 
eu le hénélice; car nous sommes justes, il le. sait bien.

.^ujourd’lnti la guerre est finie ; pai 1er de ballrs est 
donc un bors-d’o>uvre. Si l'on doit encore brûler de la 
poudre, ce qu’é Dieu ne plaise, ne sera-t-ii pas loisible 
alors à chacun de choisir son camp et démontrer ce 
qu'il vaut?

L’cpoiivanlail d'une mu/ii(uile égarée, s'acliarnant sur 
un seul homme nous ferait sourire en toute autre oc­
casion ; mais, nous l'avons dii, la trislesse nous acca­
ble, et c’vst tout an plus si nous pouvons réunir quel­
ques mois en faveur de celle mullilude si dramatique­
ment et surtout si giatuitemeni mise en scène.

Quiconque a vu la raanilèstaiion du 17 mars, l’une 
des plus iiiéraonbles iouniéus de nos trois révolutions, 
n’a plus à choisir, s’il accuse le grand sens et la di­
gnité des masses, que l’un de ces quatre refug'’S ; 'es 
hallucinations de la peur, l’iuiDlelligence des grandes 
choses, l’effronterie du charlatan, l’absence complète 
de tout rentiment noble. Non-seulement le peuple ne 
met pas de cuirasese quand il faut affronter les halles 
mai.s encore, ce qui est bien plus haut, il se gai de de 
juasquer son visage. 11 dit nettement sa pensée, sans 
préparation, sans rouerie, sans rien de cequidistin- 
gue les habiles de nos jouis. Il ne se hisse point sui­
des échassesafind'acquériruiie grandeur factice ; non 
vraiment; il se pose comme il est, ac essible à tout 
senliment profond et religieux, ironique et méprisant 
pour tout ce qui s’entoure de clinquant de phrases ou 
de patriotisme d'emprunt. Il discerne avec un instinct 
merveilleux toutes les nuances délicates du senti­
ment, et s'il fallait cilcr l'appréciation d'un bon juge, 
falma. le grand tragique, nous diiions que jamais il 
n ctudiaii ses rôles avec plus de soin qu’au moment de 
se produire, en face du peuple, dans les représenla- 
lions solennelles cl gratuites. Il disait, ce grand Talma, 
que jamais il n’aVait trouvé d'artiste aussi intelligent 
aussi bon, aussi noble que le peuple.

Ail! c'est pour lui qu'il est vrai de répéleravec 
\auv(!nai'gucs ; « Les grandes pensées viennent du 
erpur! B

Pour notre compte, nous faisons très-grand cas de 
lidée; mais nous ajculons que sans le cœur, elle a 
été trop souvent un des plus horribles lléaux de l'iiu-
™ 2 n i!é . J ,  C a r -v ic x e .

i-E l’El'PLE, ET L’AlLMÉE.
Nous écrivions, il y a un an, les lignes su ivai.les que 

nou.s deiiiaiidons In permission de transcrii-e ici ;
« Parmi les instilulions actuelle’-, quelles sont celles 

qui ont dû a.derà la formation de l'unité future (de la 
nation) ? Nous en comptons doux surtout, l’armée et 
m gai de nationale. L’institution de l'armée eiilie pour 
beaucoup dans lescaustsqui ont précipité la révolu­
tion. Dès que le peuple put su fake tuer pour dev in­
térêts qui n’étaienl pas toujouis h s siens, le peuple fil 
un grand pas, car dès ce momciil il acquit quelque im­
portance et forcément cunimença à avoir conscience 
de lui-mèmc. Ce sentiment acquis, tous les autres de­
vaient s'en déduire ; haine do l’étiaDger, amour-propre 
naüeual, appétition de la liberté.
_ •Cette écolo del’arinée, itlle qu’elle existait sous l'an­

cienne monarchie :uvanl»!)\ i.c suffisait pas; il rallait 
a conscripiion, il lallait iiue chacun payât sa dette à 
a pati ie. En outre, les monarques absolus, pour dé­

tendre b'ui's trônes, soudoyaient des Iroupes clrangL 
res, munileslanl ainsi ime odieuse déliance deceux 
qu ils nommaient leurs svjefs. Remplacer ces corps 
sans aveu, inléi-osser chaque homme au inainlien de 
la sincérité et do l'honnenr public, donner k chacun 
sa part de suiveillancc, créer en un mot un lien géné­
ral do sympathie, telle fut la pensée génératrice à la­

quelle ituiis devons cette belle iiistiiution de la garde 
iiationalo.

-Mir, l'armée et la conscripiion étaient lerésultat for­
cé d’iin état de choses escoptiomiel. Elles permettaient 
de porter l’agression chez l’ennemi ; elles faisaient les 
expéditions lointaines. A cet efl’et, il fallait des hom­
mes (l’abnégation qui ne linssent à rien sur la terre. 
Position anormale, elle ne reraulissait pas le but du 
l'homme; elle continuait le rôle (jes parias de TInde et 
du moyen âge. Il faudrait plaindre ces milices du cou­
rage et du dévouement, si l’on ne craignait d'eltleurer 
en elles la gloire et la grandeur de la pairie. Leur exis­
tence se rutiachait par des liens indissolubles ii l'e-vis- 
lencc de ta souiiHé ; ces mas-sc-s d'hommes sans famille, 
saiis_ affection, rendaient ici la famille et l’affection 
possibles. C.’étaient les Philènes ([iii se faisaient enter­
rer vivants aux contins des deux républiques rivales 
pour assurer la suprémalie Je leur pays.

aCette époque, grande de Iri.siesse,'devait avoirson 
terme, lorsque les peuples, connaissanl mieux leurs 
intériHs, cesseraient de se piAlcr aux passions désor­
données d'un prince égcîsle, et remplaceraient un 
aveugltt amour-propre nationiil par le sentiment hu- 
mamiaire. Suivant l(3s belles expressions du Girondin 
Isnard; a Les peuples, semblables à deux amis qui se 
balteiudana l’ombre, se reconnaîtraient poiirs’cmCias- 
ser et tourni'r leurs communs pffoits contre dos insti­
gateurs jwriides. » Le populaire Charlet représenfn 
quelque part d(îs esclaves, un handeiiu siirU-s yeux, 
conduits par dos rois contre les so'dats d'un peuple 
libre Ils ont frappé ; mais le bandeau est tombé des 
■yeux, et désormais les rois auront braii faire : on ne 
les décidera pas à reprendre le poignard. «

Nous demandions ensuite qu’on mil un terme aux 
nécessités d’une paix rongeuse, en organi.s,uU l’armée 
sur une base plus généra'e; nous voulions la fin de la 
scission que le gouvu-neinent déchu s’efformit d’a-ig- 
menter cliaque jour dans son inlérét, en un mol la 
fusion du peuple et de l’armée.

Cette fusion s’est opérée sur les barricades, lorsque 
les soldats, refusant de faire feu, ont fraleinisé avec 
leurs fières. Depuis, l’armée a dû quitter Paris pour 
aller occuper lus froniièi’es. Il y a quinze jouis, des 
éventualités du guerre étaient encore probable-'. Aii- 
joui'd hui, nous ne croyons plus (lu'i! y ait de conflit 
possible avec les puissances de l'Europe. Les révolu­
tions de Naples, de Milan, de Vienne, de lierlin , de 
Cracovie. l'agitation générale des peuples au delà du 
Rhin et des Alpes, cet essor unanime vers la liberté, 
tout cela conslilue un droit nouveau qui est le véi-ila- 
ble droit, le droit de l’humanité.

L'homme n’est plus Anglais, Frnm;.ii.';, Romain, bar­
il est concilovi-ii de rcmpirc de Dieu. Lare ;
Celte lentluncc pacilique deshommesâ sei-approcher 

les uns des autres nous permet do supposer qu'avant 
longtemps l’unité de la nation française sera déiinili- 
vement jccoiisliiuéc. .Scus la République, ne sera 
plus permis d'isoler l’iioinmc de la famille, d'en faire 
un paria, une classe à part. Plus de scis.sioo. Tout le 
monde sera soldat. Riches et pauvre.s, tousseront égaqx 
devant la loi fin rccnileraent, tout le monde (fovra 
payer sa dette, à la patrie.

Ce n’est pas toile lieu d’entrer dans l’examen dos nou­
veaux points de vue qui s'ouvrent devaut nous. Uaeère 
de paix commence pour le monde. Jusqu’à ce jour les 
peuples n’avaient entretenu que des relations presque 
toujours sanglantes. C'est par des coups (le canon, par 
la dévastation et l’incendie qu’ils se révélaient les uns 
aux autres. Désormais ils ne marcheront qu’à 'des con­
quêtes pacifiques. Par suite, ces mutilations morales, 
dont toutes les nations sont encore douloureusomeiU 
aftèctées, cesseront et feront place à ta libre cl loutc- 
puissanle expression de tous les cœurs, de toutes les 
âmes. L'homme complet dans la tociélé complète, tel est 
notre but, que nous ne sommçs pas loin d'alleindre. 
l'n drail est acquis dès qa'U est recnm\u, a dit le grand 
Lamennais. Les despotes et les préjugés ne sont plus là 
pour nous ùior une partie de nons-tnèmrs. Soyons 
donc heureux, soyons libres, soyons complets! Quu les 
Iragnu jits violemment disloques par une tension im­
pie se lejoigncnt enlln, et nous verrous loniLerlcs 
portes d’un avenir infini, et nous inaichoroii.' vers 
l’accü.'nplisscmcnt des plus grandes choses.

Dans un article plein de coiitnidir.tiüns, le Fùiisièie 
se jiose la question ; e où allons-nous? » et il se bàlc 
de la déclarer insoluble.

« Paris n’est pas la France, » ajoute-î-ii. Le Finistère 
croit-il donc nous apprendre quelque chose de nou­
veau? Mais à qui la faille? lu République nu à Li 
monarchie. Si le gouvernement déchu avait profilé 
des moyens mis à sa disposition par la plus puissante 
machine (le gouvernement qui soit en E-irnpe, l'a''si- 
niilalion de la France à Pans ne serait pas si loin de 
sa réalisation.

Si les dix-neuf vingtièmes de, nos campagnes, si une 
grande partie des villes sont encore un deltors du 
mouvement politique, cc que je conlesle d'ailleurs, 
n’en accusez que le juste-milieu et la conlrc-révolu- 
lion de di.x-liuit ans que nous venons de briser hier. 

Vous demandez au Gouvernement provisoire, à un 
iiiYcrnemem ne hier et qui abdiquera demain, des

S.an.s dire d'<ni il vient ni ce qu'il espère du temps. Com- 
menl vous, républicain sincère, pouvez-voug être alar­
miste. à ce point?

Quoi ! Je.s républicains de.vraient dire d’où ils vien­
nent et ce qu’lis sont? Les missionnaires de la liberté, 
de l’égalité, de la fraternité, vous ne savez pas ce qu’ils 
veuleni ! Mais vous qui admettez sans doute le princi­
pe (le la souveraineté nationale, au lieu d’écrire un 
peu à la iégèiiî contre les commissaires du Gouverne- 
tiieni, que ne venez-vous à leur aide en vous consti­
tuant l'apôtre du dogme sur lequel doit se réédilicr la 
sodélé? Pourquoi trouvc-t-on chez vous ces assertions 
imprudentes qui pourraient réveiller fies espérances 
hostiles? « Que fuiiuz-vous, dites-vous, si l’Assemblée 
nationale ne proclamait pas la République? » La 
Cummunr i’ai-G a déjà répondu à celte question, et 
il me semble qu’on ne devrait plus la poser, surtout 
diqiuis l’immortelle manifestation du 17 mars. Celui 
qui oserait soutenir que la République n'a pas reçu ce 
jour-là la consécration suprême, inéluctable, celui-là 
ne serait pas un vrai patriole, celui-là cacherait sous 
sa timide déli mce la plus condamnable des hypocri­
sies.

Quant à ceux qui prendraient an sérieux ces préten­
tions antédiluviennes des parti.s égo'isies et corrupteurs, 
ceux qui croiraient que la République peut encore être 
mise en question , ceux-là feraient preuve d’une vacil- 
liUiüii intulleciBulle on ne peut plus blâmable, parce 
que l'hésitation n’est pas permise sur le seuil de la vé­
rité. Tous les républicains qui par leur position peu­
vent exercer une influence sur l’esprit de leurs conci­
toyens ont charge d'âmes. Qu’ils commencent doue par 
R’rclîiirei- oii.x-mi'mes, et qu’ils éclairent ensuite les au­
tre.-', nia-'s qu’ils cessent d'afficl.er des craintes exagé­
rées,

La République était un principe il y a six semaines; 
aiijoui'.riiui elle est un fait contre lequel toutes les pro­
testations sont désormais chimériques. Elle est le so­
le.1 des peuples ; nous ne souffrirons pas qu’on cher­
che à l’éclipser. .Malheur à ceux qui voudraient nous 
coudre les paupières; nous ne reconnaissons à per­
sonne le droit de nous condamner aux ténèbres pour 
l’éternité.

Tous les choix du Gouvernement provisoire n'ont 
pas reçu notre, approbation; sa religion a été surprise, 
nous le savons : nous avons déjà demandé et obtenu 
des révocations. Celles qui ne sont pas faites ne larde­
ront pas à 1 être. Les comités électoraux et les clubs 
sont là pour compléter l’action des commissaires, qui 
ne peut être universelle. Que les bons citoyens fassent 
Iç reste. Vous le premier, vous qui êtes un démocrate ' 
sinci‘-re, vous lui viendrez en aide. Par ce concours de 
tous, la République s’établira sans secousses et sans 
violents efforts, car nous n’avons jamais doulé de sa 
stabilité.

Le F<n'’*fére aime les citalions. Nous l’engageons à 
méditer celle-ci. C’est la devise de la couronne de 1er : 
Dieu me l’a donnée, ma/hiw d qui oserait la loucher !

goiiv qui abdiquera demain, des 
actes dont l’aceomplisseroent exige au moins quelques 
niinulLS. Vous prétendez qu’il sehasardo, qu’il court à 
Tavf l'Une, on avenglr, sur une route semée d’éiuoil.-s.

Une ctkéiaonie touchante a eu lieu aujourd’hui, 2,'i 
mars, au Luxembourg. A midi et demi, une députa­
tion d’ouvriers, auxquels s’ôlaiî joint un grand con­
cours de monde, est venue, musiijue en tèie et accom-i 
pagnéedu clergé, prier M.M. Louis Blanc et Alberld'as- 
sister à la pianlalion d’un arbre de la liberté dans le 
Jardin du palais.

MM. Louis Blanc et Albert se sont rendus, au milieu 
des acclamations du la foule, jusqu’au grand carré de 
gazon qui se trouve en avant de t’avenue de l’Observa­
toire. Là, tout étant disposé pour la plantation de l’ur- 
bre, après quelques mois prononcés par le prêtre char­
gé de la bénédiction, un ouvrier, nnmi d’une bêche, 
s’est avancé vers M. Louis Blanc et a dit avec un ac­
cent pénétré ;

« A Louis Blanc et à Albert, premiers ouvriers de 
France, de jeter les premières pelletées de terre qui 
doivent lixer au sol de l'arbre la liberté. »

Visiblement ému, M. Louis Blanc a répondu en sai­
sissant la bêche qui lui était offerte ;

U Premikrs ouvriers de Fbaxce ! Qui pourrait, sans 
une émotion piotonUe, sans une gratitude immense, 
s’ciiti-ndre donner ce beau litre ! Mais à croire qu'on le 
iiiéiile, ii’y aurait il pas un orgueil déinesuié?

t  Ou',! dns hésitation, nous nous mettons uu nombre 
des ouvriers les plus dévoués di France, parce qua nous 
nous sommes fait à nous-tiiôuies le seniieut de consa­
crer toutes nos Journées, toutes nos heures, à ce grand 
travail du j-euple à aflranchir ; mais quant an line de 
premiers ouvriers de France, l'accepter serait se dé­
clarer dignes d'un lioaueiir que nous jugeons Lieu 
au dessus (le nos services ; non, la lice est ouverte, le 
titre de premier ouvrier de France est au concours.

• Une terrible parole a été prononcée il y a plus de 
cinqiianle ans, c'est que l’arbre de la libellé ne pou- 
vaii croître qu'arrosii du sang des rois ; aujouni’hui 
noi s plantons l'arbi-e de la liberté, mais nous ue vou­
lons p.is, nous, qu'il .'oit arrosé de sang. Nous per- 
mel'.onsaui rois iJe vivre; la liberté est assez puis- 
saule pour n’avoir que faire de leur mort : qu’ils vi­
vent! cela nous plaît ainsi !

"Celtes, nous n'avoas jamais été de ceux qui désa­
vouent iiotru première révolution i. cause des formi­
dables extréiiiilés oii elle lût réduite ; car ces extrémi­
tés lurent couve ries .et comme saiictiliées par un p-o- 
digietix courage, [mi- un dévouement sans exemple

I
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dans 1 histoire. Grâce au ciel, dods avons, nous, de 
moins som l^s desiinées à accomplir. Voyezl à peine 
portes aux affiires par le llotdu peuple, iju’avouMious 
laiiï Nous avons aboli la peine de mort en matièie 
poliliqiie, ei iieus avons deelaré à l’Europe des rois 
que nous nous cont nierions de rester debout devant 
elle, la nuin sur la ;.ai-ded8 notre épée ! C’est ,me 
nous avions la convirliou glorieuse que pour donner 
a la ihertc 1 e.mpjre du monde, il nous suffisait de la 
proclamer.

«Eli bien! cette prophétie de nos cœurs, la voilà 
malmenant qui partuotse réalise. Sans qu'un seul 
glaive, chez nous, soit sorti du fourieau, toute l'Fii-
ropes est trouvée irrésislit.li'menl soumise à notre pro­
pagande. Le cri de a Vive la République ! s poussé à

«nr u r  °  passe comme un souffle invincible
fps IM ot même sur l’Angleterre :
ébraniés *  ̂ croyai l les plus solides sont partout

« Voilà ce qui caractérise rimmorlellfi différeDce de
E  «“ n S Ï Ï Ï Ï f  toute-

quelques jours, faisait l’admiration de Paris ■ « Nos 
 ̂r-'clan-er leurs droits, furent réduiis à U 

mio^^ 1̂  Ppmener des têtes au bout des pi­
ques, il nous suffit à nous de parcourir paisiblemoiu 
les rues en nous tenant par là main ! * Happrodiement 

P'®*" profondeur, et qqireniredans 
la dellnition toute moderne de la liberté par l’étude 
par la science, par la paix, par l’amour' ’

« Puisse cet arbre, considéré comme symbole, grandirju.quau ciel, et, suivant le mot d’un grand rdbrma- 
Uur du seizième siècle, puissent ses branches s’étendre
iW  peuples unis viennent unjour se reposer sous son ombrage ! »

la C'-mmune dt Paru une lettre vraiment digne oui 
" f  ®^"iuera pas de trouver^des irni- 

K Frâ^iM f. n s"u'l)ltbies actes qu’on donnera à 
U Franco une lepiffilique grande ei ibrle. Que tous les 
citoyens moiiUvm amant de liévoiu-ment, etbientbt 
ceHe la Vieille Eumpe crouleront devant

KO - ‘̂®’P'®u<l'ï«‘nle inscrite sur notre drapeau 
lepublicam : Liberté, Eg‘ilüé, Fralemili. »

la > ^ ^ heures, a eu lieu au Luxembourg, sous
la présidence de M. Louis Blanc, une réunion d’ou-
vricrs représenlanl ios aleliersde’MM.Derosnret Ca^
men dernier, on a discuté longue­
ment sui le sysiemc provisoire à adopter pour lare-
an ” ” systèmequi pût ètie déllnilif, Apres avoir envisagé la question 
^ u s  tous ses aspects, la réunion a adopté Guaru au 
système provisoire, lu projet suivant ; ^  ^

Syslcmf jirorùoiic à élabir.
de l’atelier Derosur.et 

Cail forment enire eux une association basée s ir ce
ri ^ U® ^ '‘■'1 arrivait par lia-said que la nia^e des travaux à exécuter ne fût^as en 

rappoil avec e nombre des travailleurs, elle sera ré-

K i f ' Æ  3 S ““ ” “  “ “

b é S é u S  i S Ï
leme“of‘®" rfiFartitibn du bénéfice seu-

vrfer-^^mriïlT Salaires aciuelleraent payés aux ou- 
nors mécaniciens ne sera pas changée; seulement 

^ y fj'ïffier, sous forme de bé­
néfices, un onzième du prix des façons, calculé sur la 

de chaque pièce depuis le conimen- 
çemenl du prix de la C"mmande jusqu'à ceiotir àcon- 
ffition touielois que cela sera possible, ce qui sera exa-
^ronfariinini°"'™'®®^''® ^ ®ffel, et auquel
™  e Ï Ïn S y n fe u r!“ '" ' ' ' '" "

3“ Le commisîîaire, la commission nommée p,ar les 
ouvrière ,e l’ingénieur auront à s’occuper, par ml i 
sion spéciale, de jeter les bases du syslème délinilif à 
adopter, en parlant de ce principe qu'il est de lu plus

l e m S ; ? r ; S t e !
commisfaire aux fins ci-dessus 

sur ^^,^ésignaiion même des ouvriers présents.
20 iTiars lo4o.

Ch. Derosne et Cail, Drevbt, Lavove, Colliv.
Le maire du I"  arrondissement.:

, , -y-Durasd Saint-Amak».
Approuve: Louis BLÂ c,

membre du Gouvernement proviwire,
^ convenu que MM. 

se rendraient à la réunion géné- 
w n n  i“ c''‘®'’̂ ? ° “ ' 'y  e^P'iquerce système et'ydé- velop. er les motifs qui en ont déterminé l'adoption.

en l’absence de M. Albert, appelé au 
Louis Blanc et Vidal sont partis à deux 

Luxembourgpour .«e rendre au quai uu 
nnmkrA.^ ouvriers mécaniciens les attendaient au nombre d’environ 1,500.
a riiû.m®.'''• Liane, dans un discours plein d’émotion,

avantages de l’iis-
bociaiion et de 1 association fondée sur Je senliinent 
dû la fralernMe. Ce discours et la nouvelle que suc la

Hpn tf; acciieiiijs avec un eniliousi.asme dont
chant ^ ° ®^ractère à la fois noble et tou-

semhiip'^ai ^ P"® P®“'‘ >'®merciûr i'as-
m iuriit- 1 confiance, et il a ajouté
un 11 élan heureux de pouvoir malmenant servir par

S c - a  ‘̂ ''hureau que les ouvriers avaient im-
?té B o r l e ^ à L o u i s  Blanc a mé porté à sa voiture de main eu main aux cris railla
fois répétés de; Vive la République ! “ '^'uiiia

I a^  U c | i u b l i « i u , .  f e r a  l e  t o u r  U u  n t o o d r
1 1ns régiments russes ont d iioa  livré
la citadelle à l.t p.ipulation polonaise ’

— Des Alleitiiiiiils, en nombre considérable sont 
pa!''isavaiii-hi. r de Paris pour aller porler la Répu­
blique a yienne, Dresde et Bm-lin. La H ■piibjiiiue v est

publique y sera aussitôt qu’eux. ^ ^
,.  “ Los Polonais ne sont p.as restés oisifs de leur cô- 
cns^’riÀ'^HhK 1̂ " n‘ ''001 l'épétor encore dos
f r a » r t  k  p S e t ‘  “ “  * “ ■'C

la matrice de kliberté, et 1,. France, grosse 
du bonheur du monde, a enfin tressailli le dernier 
mouvement de la délivrance. utrnier

Vive la Hèpubliyue !
Moscou, elles-mêmes sauront bientôl dire ces mots à la française. ’

^'^'cssé au citoyen Gaussidiêre 
préfet de po me, un mandat de 105 fi. 60 o., produit 
de deux collectes faites parles patriotes de la ville dans 
oo.^oanquet et dans un bal en laveur des blessés de Fé-

Le coniilé d’élection de la Charente porte à la dénu- 
i*i ritv‘i''p '^  candidats-, parmi lesquels nous trouvons 
Audry de Puyraveau. Nous ne pouvons que nous féli- 
citer lie ce choix, et nous l’appuyons de toutes nos for-

v ^ u K ®  .compl.>rendu rie la séance du club de la Ré­
volution, inséré dans le .Moniteur des Clubs du 25 on a 
m.al rendu mes paroles en me faisant dire nue le Co­
mité central qui s'etait constitué pour les élections 
était en partie composé d'hommes hostiles à la Révo- 
lulion . je ne mu suis occupé que du principe et non 
des personnes J’ai dit qu’uil Comité central devaU 

e'ecüoiis de tous, et non le résul­
tat du concours spontané Je quelques citoyens.

ItlAILtARD.

Lw ouvriers boulangère se sont rendus aujourd’hui 
on rnasM à la prefecluie de police. Leur députation 
ayant été reçue par le citoyen Gaussidiêre il^est des­
cendu afin de.porler lui-même la réponse. Dans UQO 
aMocution pleine de bon sens et d« chaleur il a fait 
vite comprendre a ces utiles ouvrière quelle' était la 
ligne à suivre dcans ces temps où le désintéressement 
des travailleurs est à l’ordre du jour.

Qu ils écoutent lonjours leurs bonnes inspirations • 
qu Os ne perdent pas de vue que les réuiimns tout 
nioffrnsives quelles soient, sont exploitées^p.ir les 
r  regeiinû et du légiliniisrae conirVk
Gouveinemeni ivpubticaiii. Ce Gouverneinenl veille 
avec la plus grande solbcilude sur les inlérèis du peu­
ple, oi-Gouvmioment veutlajusiice pour tous i’eca- 

'̂ "®’J®L'en-èlre pour tou.i. Mais il faut ffii 
f  l''mps de bleu f.nre : ou ne change pas du 

fruiion un vieux monde infecté encore des
ti.iditio.is du moyen âge et de l’égoïsme sordide de 
nos derniers lemps. Patience donc pendant aueloues 
jours encore; vigilance, courage e ts u r to u M ia lIc e !

A TOUS NOS CONCfTüYENS.
Nous prions nos concitoyens, notamment nos frè- 

r. 8 les ouvriers, de se présenier dans la journée d’iu  
joiird hui a leurs mairies respectives pour demander 
lomles. sur les lis lesÏÏc-

Nous leur rappelons que le délai fixé par le Gouvpp 
neniein provisoire expire ĉ> soir à minuL

Nous invitons, nos conedoyens, dans le cas m'i il 
leur serait fait quelque difficulté, à eu référer immé­
diatement au Gouvernement provisoire.

Lxi ^mmission de surveillance du club de la 
Jietoiuiion^

llibeyioiles, Caliaigne, Gallot, Daviot 
Laugier, Ddavigne.

iiiTite tous les Suisses 
résidant a I ans a vouloir bien se réunir aujourd’hui
SiîlllMn ’iîére^ ® précises, dans la
ri à a r ’ M'diere, rue Sainf-Martin, pour

®,®i‘̂ ^®‘’Loiis iin port an les, oreaniser 
‘̂ '’®®’ ‘•'aiterles grandes Gestions

« J u t e S i d S ' * ™  ™  “  “ » “ •

La plupart des journaux ont reproduit la lettre aue 
k  citoyen Sobriem ous a adrcL'e en mettant a^k 
disposition uu Geuvernement k  somme de 20 000 fr 
paurcr«frkfop,m ; social qui fécondera les travaux 

‘i® Lagnniiiteur, Chacune de ces lèuiiles 
1 accompagne dune adhesion bien sentie et cbaude-
s T h a u r p K i i J m ?  ‘‘“ ® '®

Voici ce que dit le Corsaire, entre autres ;
« M. Sobrier, républicain éprouvé, vient d'adresser à

ex-chirurgien de la garde im­
périale, vient d adresser aux électeurs de Bar-sur-Aube 

dont nous extrayons les passages sui-

* Chers concitoyens,
P'’ofondément dévoué par 

caractère aux Rrincipes démocratiques, qui ont fait 
proclamer en France le g o u v e rn e m e m ré p u S n  - 
c>Dc-̂ nV°f n"®'* ^  République comme «» jirin-
k f  “'®̂  politiques,
les LâfTaiiVier,les Vaulahelle,lasRey do Grenoble etc 
Æ ®  H ®®”f  le^S^ranlicsde c o n v io tff  dè wô^ 

k d®.l''̂ '̂’!®''sine et de dévouement énergique qui 
Privent inspirer k  confiance au pays, que je viens 
offiir mon concours à vos libres suffrages pour faire 
Prin® *̂® ®®Ji ® ^^semhke qui va bientôt asseoir la 
France républicaine sur des hases inébranlables 

B C est ainsi que je ne cesserai ■
« De proclamer k  souveraineté du pmiplc - 

et "a fra?él-nit?'^‘''*®‘‘' - L - ^ P ^ b l i q u e ’liançaise

tolre poifr Ï Ï Ï ” P^ihlique et gratuite obliga-
« La li^ rlé  individuelle ;

n, " ta pre.sse, de tous les modes d’expri-
mer k  pensee, sauf la rép.-e.ssioii légitime du jurv ^
l’inipô't-''^ '*^®'"®”  ̂ pj-ogressif et proportionnel de

* La Jimimitioa rie l'impôt sur tous les objets de 
Sfiuxe'^® l’augmentation de celui des objets

pouvoir^^*^*^”^ ^ ”'''® ®®"®“®® '̂ ® Ifsagenkdu 
« La justice grutuile ;

etc ^ t̂c^»' '̂''*'' d’association, etc,,

é l e ' ^ L S  kÏÏeim^^^^ Tuomasse présente aux 
^,Le citoyen Rosières se présente â celles de Seiue-et-

roM^rif* 1®®'®'̂ '"* départements s’empresse­ront de les couvrir de leurs siiffrages. Tout k  monde

démr^pMi^ ks représentants dp la pure
aemouatie. Cc,st deux Mirlout ciiie l'on ppiit dirp cp 
que Béranger disait de Manuel Z f r a îK '/ l® ®
l*eUl etaH peupic m  im, » ’ ^

Le citoyen Sauret, receveur de l'enregistremenl à

Actes officiels.
RÈPCBLIQÜE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

p/u‘rie‘s i r S i ' ® ® ® “ “ ’®®‘®° gouvernement 
■ Le Gouvernement provisoire,

.spêûulatiôii s’est emparée du Ira- 
vail des prisonniers, lesquels sont nourris et entrele- 

f® k it ainsi une coa-
ciirreiicc désastreuse au travail libre et honnête• 

Consid-rant que les travaux d’aiguille ou de couture 
organises dans les prisons ou dans les étalilissemeiUs 
dds de rhjnie ont tellement avili le prix rie la maio  ̂
il ceuvre, que ks mères, 1rs femmes et les filles ries ira- 

P'"S,maig'réiin labeur excessif et

y '■ois injiislice el dan-
P''’'® '<”>^kmps un état de choses qui en­

gendre la misere et provoque l’immoralité ^

i r î ’ T r  L* les prisons est suspendu,
nn, ! . LfiS.raaichcs passés avec des entrepreneurs 
pour le travail des prisonniers seront résiliés immé- 
dialement; s il y a heu à indemnité, -le monlant en 
sera paye jaar I État et réglé, soi! de gré à gré cnire les

le bgSenl^*^' ^  knourriture et
Art. -i. A l’avenir, les travaux exécutés, soit dans les 

prisons, soit dans le.s établisseimmls de charité ou dans 
les communautés religieuses, seront réglés de manière

- - - - -

po'^po '̂ ®® sont chargés, chacun
t®®. ® ,' '̂^ocerne, de l'exécution du présent dé-

cret et des reglements qui devront en assurer l’efflca-

18+8*̂  ^ conseil de Gouvernement, le 2i  mars

Les me mbres du Gouverntment provisoinj

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire
'̂ ® retour qui pè- 

aru pi pc L®.®®'"®''®®’ etq^i-dans 1rs circonstances 
' Dyrétè^” ' ’ uggraveraiLül ses charges,
Provisoirement les articles 178 et 179 du Code de 

commerce sont modifiés de la manière suivante •
riétlrilè Pt avec le bordereau
d S  du titfe® *̂ ®®̂ seulement, et transcrit au

" in r® du tilre protesté;
lieu” *̂® '̂ ® dénonciation, s'il y a

« 3» Les inlérêls de relard;
'< i® La perte de change;

J r 'o i ï te  S 'c e î .M m ,/ ''™ * '’

« l i i  p. 0(0 sur les chefs-lieux de déparlement ;
" i ' f  P- ,V',L k s chefs-lieux d'arrondissement- « O) J p. Ojü sur toute au Ire place

mém’l ' d é S m f n t : * ’ " ’^' ‘‘®" “  ‘®
f® changes étrangers et ceux relatifs aux posses­

sions françaisps en dehors du continem seront réeis 
par les usages du commeice. *

L'exécution des art. ISO, 181, 186 du 
Code de commerce et Je toute autre disposition de lois est suspendue, n

Les meinère* du 6'oai'«rnemen< pret-woire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

riinv k s arrêtés proposés par k  coniinission extraor­
dinaire du Gouvernement provisoire 

Vu k  rapport ries procureurs généraux.
Vu le rapport du ministre rie la justice 
Le Gouveriiement provisoire decrèie : ’ 

rt. I*', Les suspensions provisoires prononcées

Ayuntamiento de Madrid
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contre des magistrats par les commissaires extraordi­
naires du Gouvernement sont approuvées. Elles dure­
ront jusqu’à ce que le ministre, d'i la justice, spéciale- 
laent délégué à cet effet, en ordonne autrement.

Art. 2, Des arrêtés individuels seront transmis par 
le ministre à chacun di'S magistrats suspendus.

A l  t. 3. Depuis le jour où la suspension u été pro­
noncée jusqu’au jour où elle pourrait cesser, le trai­
tement des magistrats suspendus cesse et appartient 
au trésor national.

Art. i. Le ministre de la justice est clui’gé de l’exé­
cution du présent décret.

Fait en conseil de Gouvernement, le 24 mars 1848.
Lei membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vu le décret portant que les municipalités devront 

fournir rhabilleraent aux gardes naliotiaux qui ne 
pourraienlei) faire les Irais;

Considérant que celte mesure est d’intérê' public," 
qu’elle assure du travail aux ouvriers et qu’elle a été 
commandée non point au proiit des villes, mais par 
des raisons d’ordre et d’utilité générale.

Décrète :
Les marchés passés ou à passer par la ville de Paris 

pour l’achat de drap et la confection d’uniformes ou 
tous autres marchés ayant pour but le même objet, ne 
seront point soumis audioitde timbre et d’enregis­
trement.

Fait en conseil de Gouvernement, le 24 mars 1848.
Les mimbret du Goavern ment prwisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Considérant que l'affectation donnée aux bâtiments 

du Temple est complètement irrégulière ; qu’on a ain­
si compromis un principe fondamental et engagé au 
détriment du trésor an dumaiiie de l'Etat,

Décrète :
L’affectation donnée an Temple est révoquée; l’Eiat 

rentre en possession du bâtiment et de toutes les ap­
partenances;

Une commission sera nommée pour indemniser la 
communauté actuellement en possession des travaux 
et constructions qui ont pu être faits dans l’intérieur 
de ce domaine.

Fait en conseil de Gouvernement, le 24 mars 1848.
Les membres du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FIl.èNÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Rapport fait au Gouvernement provisoire par le ster/taire 
général directctir du complo r nalîonaf d'escotnpie. 

Citoyens,
Le crédit privé est uni par des liens intimes au cré­

dit public. Si l’iiû et l’aiitue sont affaiblis aujourd'hui, 
ce n’est pas la Révolution, constatons-le sans cesse à 
son honneur, qu’il faut accuser de cet affaiblissement. 
La confiance est la source unique du crédit, EtqueHe 
révolution dut jamais inspirer une confiance plus 
grande, plus légitime que la nôtre? Tous les actes de 
la République, empreints de ces principes d'éternelle 
justice, de liberté, d’égalité eide fraternité, n’oiit-ils 
pas été salués par les acclamations du monde entier? 
Ces principes ne vont-ils pas devenir la loi universelle 
de l'humanité ? Et, dès lors, qui pourrait craindre l’an­
tagonisme entre les citoyens d’uti même pays, la guer­
re entre les différents peuples?

Loin de porter atteinte aux valeurs publiques et pri­
vées, la Révolution les aurait consolidées si la monar­
chie n’avait pas syslémaliquement lancé le pava dans 
les spéculations les plus hasardeuses, dans l’agiotage 
le plus lionlnitx; si le crédit n’avait pas été conslUiié 
par elle sur des bases fausses, immorales, qui portaient 
en elles-mêmes les germes de sa ruine.

La révolution a précipilé l’explosion d'une crise in­
évitable ; elle ne l’a pas causée.

Pour réparer les désastres du passé, pour assuier la 
prospérité de l’avenir, il faut rentrer dans des voies 
de moralité, il fau* modiller profondément les bases 
même du crédit.

Ades institutions fondées sur des intérêts égoïdes, 
au prolit exclusif d’un petit nombre de priviléeiés, il 
faut substituer des inslitulions fondées sur les intérêts 
de tous, au profit de tous, c’est-à-dire des institutions 
démocratiques, qui généralisent, qui républicanisent 
le crédit.

Ces institutions, le Gouvernement provisoire lésa 
créées en grande partie, non pas seulement comme 
des expédients accidentels nés des nécessiiésdu mo- 
nieot, mais encore comme se rattachant à un système 
normal destiné à répondre à tous les besoins de l’a­
venir.

Les mesures relatives à la banque de France et aux 
banquc’s dépariementâles, l'établissement d’un comp­
toir national d’escompte à Paris, modèle d’établisse­
ments semblablesdans les déparienienls, et la création 
de magasins de dépôt, tend nt déjà à assurer â la haute 
iiidü-strie et au commerce intermédiaire tous tes bien- 
faiis du crédit.

Le projet de décret que nous vous présentons, ci­
toyens, entre naturellement dans l'ensemble du systè­
me républicain en matière de crédit industriel. Il orée 
sur tous les points du territoire des sous comptoirs de 
garantie qui portent les facilités do l’escompte jusque 
dans les plus faibles régions de la vio industrielle, 
commerciale et agricole. Désormais tous les intéi êis, 
toutes les po<itioiis, tous les comraerçaiils, tous les 
industriels, tous les travailleurs, pirticiperont égale­
ment aux avantages sociaux. Aucuno espèce de valeur 
que que minime qu'elle soit, ne restera stagnante cl 
improductive; elle-; enlreiont toutes sans exception 
par des signes représentatifs, dans la circulaliou géné­
rale, qui, ravivée par tuiii de sources nouvelles, re­
donnera bientôt à toutes les transactions une immense 
et lecoiide activité.

Le serrétaire général du Gouvernement proo 'toire, 
dire leur du comptoir nation-l d'escompte, 

Pagnikob.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité. Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Considérant que le décr^’t du 8 mars 1848 relatif 

aux comptoirs nationaux d'escompte ne permet à ces 
établis.si'inei!ts de fane l'escomide que des valeurs re­
vêtues dedeux signatures au moins ;

Que le plus gi aiid iioinbie des petits commerçants, 
des industriels et des agriculteurs ne peuvent avoir 
cette seconde signature ; qu'ils se trouvent ainsi privés 
des ressources du comp'oir, n'ayaot d'autres moyens 
do crédit qn'ua actif nécessairement immobilisé entre 
leurs mains;

Qu’il importe do faire participer aux bienfaits du 
crédit, par des institutions démocratiques, tous les 
'membres de la société qui en avaient été déshérités 
jusqu’à présent;

Siir la pro[K)sition du secrétaire général du Goiiver- 
nemenl provisoire, directeur du comptoir national 
d’escompte.

Décrète :
Art. l'L Dans les villes où un comptoir d'escompte 

existera, il pourra être établi, soit par localiié, soit par 
agrégations d industries, des sous-comptoirs de garan­
tie destinés à servir d’inierméùiaire eniie Tinduslrie, 
te coiiimerce et l’agriculture, d'une part, et les comp­
toirs nationaux d’escompte, de l'autre.

Art. 2, Les sous-curnptoiis seiont organisés au 
moyen de sociélés anonymes, dont le fonds social ne 
pourra être moindre de 100,000 fr., divisé eu actions 
au porteur de 100 fr. chacune. Ils seront autorises 
à fductioiiiier quel que soit le nombre des actions 
souscrites.

Alt. 5. Le directeur de ces sous comptoirs sera nom­
mé par le ministre des finances, et sera de droit prési-. 
dent du conseil d’aUmiiiislratiun.

Une commission sera en cuire déléguée par le 
comptoirde la circonscription près de ce conseil d’ad- 
minislralion, et chargé de surveiller les opérations du 
sous-comptoir.

Art. 4. Les opérations des sous-coniploiis consiste­
ront à procurer aux comiiiei gains, indusli iris cl agri- 
euheurs, soit par engagement diieci.soit par aval, 
soit par endossement, l’escompte do leuiÿ liiies et ef­
fets de commerce auprès du comp-oir principal, 
moyennant des sûretés données aux sous-comptoirs 
par voie de n.intissement sur marchandi.--e5, récépissés 
des magasins de dépôt, titres et auin s valeurs.

A t. 6. Le foiuLs social des sous-comptoirs n’est pas 
destiné à la réaiisaiionde l'escompte, mais seulenienlà 
garaiilir les opérations du sous-comptoir envers le 
comptoir principal.

En cons-qiieiice, tous les fonds constituant le capi­
tal social seront versés au coiiiploir principal, dont le 
sous-compto r de garantie furnierii l’atiiiexo. et portés 
an crédit du ce deiiiii-r et productifs d'iiitérèts.

Art. i>. Los sous-comptoiis ne pourront se livrer à 
aucune opération, de quelque nature qu’elle soit, si ce 
n’est comme intermédiaires du comptoir piincipa', 
atin que l’actif des sous-coinploirs sou exclusivement 
affecté à la garantie des opérations admises par le 
comptoir principal.

Art. 7. Pour comploter, et même pour augmenter 
leur capital Jücial, les sous comptoirs seront autorisés 
à faii e sur chaque opération uue retenue de S p. 100, 
qui sera portée au crédit de chaque commerçant, in­
dustriel ou agriculteur, lequel deviendra propriétaire 
d'uije acliüii à mesure que ces retenues auionl atieini 
le chiffrede 100 fr.

Art. 8. Les sous comptoirs seront autorisés à préle­
ver, sur le produit net des sommes procurées, li4 p 
400 par mois de commission, iiidépendammeiil des 
frais (le magasinage ou aiilres,

Art.O.Par dérogation aux disposilions du Code ci­
vil, relatives à l’e.xécutiou et aux effets du nantisse­
ment, les sous comptoirs sontautorisés, huiiaineaprôs 
une simple mise en demeure, sans qu’il soit besoin 
d’aucune autorisation d» justice, à làire procéder à la 
vente publique des marchandises données en nantisse­
ment par les officiers ministériels compélenls.

Art, 10. Tous actes qui auront pour objet de consti­
tuer les nantissements au piotit des sous-compioirs 
par voie de transport ou autrement, et d’établir leurs 
droits comme créanciers, seront enregistrés au droit 
fixe de 2 fr.20 c.

Art-11. Les actes de société contenant les statut® des 
sous-comptoirs seront dispoiisés de Tavis du conseil 
d’Ela' ft de toute formiüilé autre que finscripiion au 
Bul elin des lois.

l'sseibnt passés en présence du directeur, nommé 
par le miiiLs!re,-et enrrgistrés graîuiU ment.

Art. 12. Les dispositions des 1 lis antérieures ne se­
ront pas applicables en ce qu'elles peuvent avoir de 
contraire au présent décret.

Le niiiiislre des iinaiices et le directeur du comptoir 
iiatioïKii d’oscomple sont cliargés de l'exécuUon du 
présent décret.

Fait à Paris, en conseil de Gouvernement, le 24 mars 
1848.

Les membres du Gouverniment p< ovisuire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Egalité Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Vunlant venir en aide aux embarras momentanés du 

commerc',eii Uimiiiiiaiu les frais de protêt, les droits 
d’enregistrement, et les émoluments attachéis à chacun 
de ces acle-i. décrète ;

Art. 1". Pi'ovisuiiement. et jusqu’à ce qu’il en soit 
autrement ordonné, le lanfuctuei est modilié.

Alt. 2. Les actes de protêt seront désormais dressés 
sans assistance de témoin.

Fait à Paris, en sé.aiicedu Gouvernement, le 23 mars 
1848.

Les membres d i GnurernemenI provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Paris, le 24 mars 1848. 
du GüuvernemeiU provisoire, ministreLe membre 

do l’iniéiieur, 
Cousidérant que si la créalioa des chemins vici­

naux de grande communication, due à la loi du 21 
mai 18.'.G, a été d’une grande utilité pour le petit rou­
lage et les localités traversées par ces lignes, Icsche- 
mius vicinaux proprement dils, si nèifissaires à la 
production agi icole, n’ont point éprouvé l’améliora­
tion qu’on était en droit d’espérer des sacrifices iinpo- 
sésHux communes;

Que cet état, qui a excité depuis plusieurs années des 
plaintes générales, tient en grande partie à un dô.aut 
dü proportion entre ressotirees de natures différen­
tes fournies par celte loi, et à une dépenliliou considé­
rable de ces mêmes ressources qu’il est urgent de faire 
cesser ;

Que les cours d’eau non navigables, trop longtemps 
négligés, exigent un entretien régulii-r, soit pour le 
curage, soit pour reiidiguement ; que les irrigations, 
dépendantes immédiatement de ces cours d’eau, doi­
vent être favorisées comme un puissant moyen de dé­
velopper l’induslrie agricole, cl d'augmenter les sub­
sistances par une plus grande quantité de bestiaux et 
d’engrais destinés à la culture des céréales ;

Vu le décret (J.i 4 thermidor an 10, qui charge les 
conseils municipaiix de proposer l’organisation qui 
leur paraîtrait devoir èiro préférée pour la prestation 
en nature;

La loi du 28 juillet -1824 et celle du 21 mai 1856;
Lu vœu émis en 1846. par 16 congrès cenlial d’agri­

culture pour qu’il sou fixé, sur l’avis des conseiLs dur- 
londisscmcnl et des conseils généraux, un chiffrede 
coutiibuliOJis directes au-de.-sous duquel les liabitams 
de ia commune cesseront d’étre soumis à la oresta- 
tion ;

Arrête :
Art. I" . Une commission compôsée de huit mem­

bres! st formée pour examiner les modifications à faire 
subir à ta législa'iou vicinale en ce qui touche les res­
sources indiquées pour l’amélioration des chemins vi- 
ciitnui.

Art. 2, Celle commi.ssion proposera en outre une 
organisation pour le sgrvice central des chemins vici­
naux cl des cour.s d'nau non navigables, et pour celui 
des agents voyers, principaiement en ce qui concerne 
les rapports de ces ayems avec les autorités munici­
pales.

Art. 3. Sont nommés niembiesdc la commission, 
Les.citoyeik; • ormenin, vice-piésideut di/cunseif d’E­

tat; Juies Favre, secrétaire général au ministère de 
Tiiitérieiir;

Laraberteiie, chef du cabineldii secrétaire gérfèral au 
niinisièn; de l’intérieur, avocat à ia cour J'apnel de 
P,Ü':S;

IIiTmaiin, chef de division à i’admiiiislration départe- 
. mentale et coinuiuiiaiR au minisiôre de l'iijtérieur- 
Julus Üaiiihacérùs, ingénieur en chef, attaché au ser­

vice des cberaiiis vicinaux;
Barié Saiin-Veiiaiit, ingouiuur en chef des ponts et 

chaussées;
Gazeaux, ancien ingénieur hydrographe;
Bost, ancien sous prufet.

Ledru-Rollis,

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Libellé, Égalité, Fratcrnilé.

Le membre du Gouvernement provisoire, ministi’u 
des Iiaana's,

Vu le décret du Gouvernement provisoire sur les éta- 
biissemt-iils ti.miniers,

Arièie :
Article unique. Les arrérages et anouilés perçus jus­

qu à .e  jour et qui ii'auiaient pas été convertis eu reti- 
tM, et ceux à peicevoir à partir du ce jour, seront pro­
visoirement versés au trésor public, sous la garantie 
U6 J ËUll*

Paris, ie2t mars 1848.
fjC membre du Gouvernement provisoire, ministre 

des finances, GARSiER-P*Gis.

REPUBLIQUE FRANÇ.AISE,
Liberté. Égalité, Fralernité.

Le ministre de l’intérieur,
Con.siflérant que si l’Etat doit au peuple le travail 

qui le fait vivre, il doit aussi encourager tous les ef­
forts tendant à le faire participer aux jouissances mo­
rales qui élèvent l’ârau ;

Considérant que les représentations des chefs-d'œu­
vre de la scène trançaise ne peuvent que développer 
les bons et nobles sentimenis ;

Sur i’offie faite par le citoyen Lockrov, commissaire 
du Gouvernement près le ili. àtre de la République;

Vu le rapport du directeur des beaux-aits, .
Anéle :

Le commissaire du Gouvernement près le théâtre de 
la Républiiiun est autorisé à donner graïuiiement, et 
a des époques rapprochées, des représentations natio­
nales;

Ces reprêsentalions seront composées des ouvrages 
des mailresde la scène française, interprétés par l'éli­
te des artistes du lliéâtre. Dans les eotr’actes, des mas- 
li. s musicales exécuteront des airs et des chants naiio- 
iiaux.

La salle sera divisée en stalles numérotées; chaque 
rtiilie aura son billet.

Ces billets seront envoyés par portions éga’es et par 
coupons de deux places aux douze municipalités de 
P.iris, â riiôlcl de ville et à la prtdécture de police, 
pour être dl'lribués dans les ateliers, les dub.-; les 
écoles, aux citoyens les plus pauvies; là tisseront ti­
rés au sort.

Paris, le 2-1 mars 1848.
Ledhu-Rolun.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
L berlé. Egalité, Fiaternité.

Le Gouvernement provisoire.
Vu le dc'c.rfti du 13 mar.® dispensant la banque de 

France de l’obligation de rcmboiii-sor t-es billets avec 
des espèces, et ordoiinaiii qu'ils seront reçus comme 
monnaie légale par les caisses publiques et tes parti­
culiers;

Cuiisidérant que la mesure prise pour empè'ber l’é- 
puiseiiK lit métallique de lu banque Je France doit ôire 
étendue, par les mômes ntulils, uu.x banques déparie- 
muutuks;

Ayuntamiento de Madrid



Atlefldu que, loia de permeUre la suspension ou k  
restnclien des escomptes des banques départementales 
le Gouvernement de k  Képubllque doit donner à ses 
etablissements les moyens de fournir à l’industrie et 
au commerce de puisamls instruments de c r^ it et 
de faciliter aux comptoirs nationaux d’escompie le re­
nouvellement de leur capital ;

Attendu que. la limitation formellement stipulée des 
émissions donne au public toute la sécurité désirable 

Décrète :
la publication du présent dé­

cret, lesbi letsdes banquesde Lyon, Houen, Bordeaux 
Nantes,Lille, .Marseille, Le Havre, Toulouse et Orléans’ 
seront reçus comme monnaie légale par les caisses nu- 
bliques et par les particuliers dans la circonscriplion 
du departement où chacun de ces établissemenls a son 
siüge.

Art. i .  Jusquk nouvel ordre, les mêmes banquessont 
dispensées de 1 obligaiioi de rembourser leur= billets 
avec des espèces.

- Art 3. En aucun cas le chiffre des émissions de clia- 
lip p u s  dépasser les limites ci-

Poiir la banque de Lyon, 20 millions de francs- 
Pour la banque de Rouen, 13 millions;
Pour la banque de Bordeaux, 22 millions- 
Pour la banque de Nantes, 6 millions;
Pour la banque de Lille, 3 millions:
Pour a banque de Marseille, 20 millions ;
Pour a banque du Havre, 6 millions; 
lour la banque de Toulouse, 3 millions- 
Pour la banque d’Orléans, 3millicns- 
Art. i. Pour faciliter la circulation, les banques dé- 

d e 'im r 'a n ÿ  'lulorisées à émettre des coupures

coupures, il n’est point
déro„Ljï an. ,.l de la loi du 22 germinal an \ [  ^

départementales sont autorisées 
faveur des comptoirs natio­

naux d escompte, à admetire ses effets sur place qui 
leur seraient remis par ces élablisseraenis 

Art. 6. Les banques dépariementalcs adresseront 
irf.n^or fc compte de leurs situations au
^u commïrce''''*"*^^^ d  ministre de l’agriculture et

-Al t, 7. Les ministres des finances, de l’agriculture et 
cbaigéa de l’exécution du présent

Paris, CO conseil de GouvernemeiU, le 23 mars 

Les membres du Gouvernement provisoire.

An .Woniieurdn 2 i mars, ordre du jour nommant 
une commission pour examiner k  conduite de quel- 
>iui‘s HHalides, eu heu de : lieutenant-colonel Chassas 
■ I faut !ne • lieulenant-colonel Charras.

Compte rendn des Clubs.
A V IS  m P O R T A A 'T .

Le Comité révolutionnaire, qui a déjà nris l'Initia- 
liM de.délégués des differeiîts clubs, in-

délégués de tous les clubs rep ibii- 
a  I les corporations d’ouvriers du dépar- 

cnient du la Seine a se reunir en comité central, pour
m anenf'le  mV nationale, anjourd’hui di-
maaclie, 26 mars, a i heures du soir, au Palais-.\a-

sera reçu par dêux

C L n t  DES HOM.\IES LIBRES.
•Sforice di» 23 mars.

La séance est ouverte, à huit heures.
Le président donne connaissance au club du résul- 

déraarcli.'ÿ faites par la commission pour se 
procurer un local publié où le club pût détinitiveniont
& I

f'Oi’d 'odu jour d’aujourd’hui la 
discusb on des élections de la garde nationale.

Golfavre développe une proposition ten­
dante à ce qu un mandat impératif sérieux et explicite 

°'‘ndidals aux grades de la garde na- 
commission soit nom- 

mandat impératif àsoumettie aux discussions du club. ^
recommande au travail de la 

commission la question de savoir si, dans Thypothèse

In "^‘mnale, la garde nationale devrait
marntenii son concours a I .Assemblée nationale 

Apres quelques observations des citoyens Lemar- 
Golfavre, une commission 

..k nommée a Imianimile. Elle se compose des ci-

din, Tliiboust, F.eurquui, Retuul.
«dimanche, à deux

îl'd u  D oïenié,'^^® '' com.nandant Delahaye, impas-
Gras.ieau dépose une proposition ainsi

ucîl® P®“Pl® peut-il accepter■les lonclioiis publiques ou les con^rver? Peut-il e.xer- 
< er une profession quelconque?» Cette proposition sera 
mise a 1 ordre du jour proebain.

Le citoyen Delaliaye demande qu'on avise au moyen

droits et leurs devoirs électoraux. 
réSlisrc^Tmofem’ lendan'e à

Des délégués du club iront faire p.art de la nronnsi 
Uon au.x autres clubs. -  On eu k ra p i te rT v e c  

U'ie expédition à U n è / r  rme. aaJjaiional, a la Democrelte pacifique ’

v o iL P e 'X p b ?

A nosfréusdel-AlUrnagne, de Vltalie et de la Polojne 
céc W u s  ‘̂ st mena-

œ êigïS'—

^ri .,,V 5® immense cri montera jusqu’au ciel • ce 
cil, que. dans une liateruelle étreinte tous les neuales 
répéteront, sera : Liberté, Egalité Fralem l'é Et lî 
VOIX des peuples, frères! c’ek  la voix S e u  ' ;  "
sernem f et fa rom nf d’unanimes applaudis-
éle>Slè. aux autres clubs en a

Le capitaine Bkizi! refuse la candidature au made
? d i r é  é“oronlf5®"'î‘’ président Huberaü'jaciepropose.etquedailleursil " ‘
1 arrondissement, il se retire en faisi
SÔTc'herf l’engageant à nommerpeut cnels l»plusd ouvriers possible.

Le citoyen Stiller, ancien sous-ollici-r de ciiîcn^
né^Tiie^°a ék'crnnn"! sous-offleiers de Lu-

bataillon
l.fpi ont r • Lesreu^igiiements les plus lionora- 
crdbW cFif sur le candidat, homme de cœur

^  profession de foi, Fm-r et wom-/r cn«r

q u îc e ü v  n ? ! ! - " ''" ' “ .la léle des combattants, lors- agissaient isolement et sans nhei< • (cmp

d S v o T d ’a rn f" --^  ‘‘ P>-emicis fmpiré
murnunnl^ m -i c'^’ isoülevarJ, pour avoir des 

‘laeofin menant une lioupede eombat- 
b f i  I S m  “ Ghàteaa-d'Ean, et comVenanfÏÏm- 
fcn!? ' était important de ne pas être pris outre deu.x 
feux, il a parlenienle et obtenu la capaul.uioii de la 

voltigeursqiji gardait la porte du Palais-

M Vl'Inî?',’ Gombeig lit lu copie d’un certilient déimsé 
>''' '̂'.0 ùourg, concernaiit te citoven Eibel • ‘

1, r ' ”?.' '" ‘"'miaulau 71^de ligiie, de sa de au 
iMiais-Royal, le 24 février, j’aflmne que le dtoyen El

nu

ï ’a â ï s  i l iv e rM .
Beaucoup de gardes nalionanx ont nnns« nn'ii «n m 

sait d’etre insciil sur les con trô lesV la  fa?dc n a tS ' 
n£e pour etre porte d’oltiee sur les listes^électoralf?- 
c ^ t  une eneur : il est indispensable pour être admis 
a ^ te r  de sc faire expressément inscrire sur les fistes 

Nous ajouterons quelques mots ù cet avis oublié car

bonté da piendre mon nom. > Que tous les rilnvenf 
exigent ainsi l’inscription du itur s’ilVn»

SyVnï'̂Ilîf
àsSsSiSÏÏsH S:S S - iS p S îr â i

ic bleï tgSS l'™'* 5»S

;i7’t.rr.., r ■ comDaitanls,-mes pa
mv-fn pas écoutées, loisqiic le ci-
lojen hlbel, qm était à leur tête, leur lit une vive et 
chaleureuse allocution. Grâce à celle inlerventioii eé- 
nérouse, il n yeut point d’inutile effusion de s a n /e t

S î i è r î  dciav-hamenl jusqu’à la caserne de la 

Signé ; l'RfeKx, lieutenant.
— Je soussigné, colonel du 74% m’empresse de join­

dre a ce certi ficat mes remerciements et as.surcr de ma 
vive et smeere reconnaissance le citoyen Elbel, qui a 
SI dignement et si bravement rempli un acte d'Iiumaf

P*''’’! soixantevolti- gcur.s et un ollirier de mon régiment.

Vive la République! colonel.

- -  Je Soussigné, certifie avoir é:é piései.l à l’affaire 
u-dessus relatee. Ce n’est donc pas seuUmenl rendre 
liommage au courapu.x Elbel en disant que J c o n -
b f f œ S a Ï Ï r T n Æ i ^  mais

., . D üI’EIITMONT.
cipitame en second de ia 2” corap., 4» bat., Z‘ ]é» 

fait la guef!-e^fSifril|up'?"| È t ' i r j î S S n 'd e "  (pf

?.anS. S S ? f p o r . , f / " ‘‘'
Le Citoyen StTller, sur l'imurpellalion du citoyen 

S é v i l k '^ ’ “ “spication de
Plusieurs citoyens ont cru rec.'iinailre un p.irti pris 

dans ! omission de ]’adre=se, sur une liste de candîdall 
de Cleraent Thomas, proposé au gr<aJe de coiond, ’

E ü ' a n
ITALIE.

■â’ei*.

CLl'B l)f  PROGRÈS,
^.iruncedn 21 m a r s .-  jjuber, président.) 

si P®î '’e l’adresse ain-
po.i.tiord2“c Æ ^ ^ ^ ^  p̂ -̂ -

lJ’aprè,s 1.I.S derniers avis reçus de Turin le Piémmit 
auiail pris une aiiitude décisive dans In lùue en^fée
M'ianil'is. '*'® PoP'>lations“du

40,000 hommes de troupes sardes ont été dirigés sur 
Milan; une amérc-garde de 30,000 hommes'^lls c i i  
de près, Da^bnlaillonsde vûloiiiaiit’s s’organisent et 
font aussitôt aimés, habillés d  pavés. Del rf 4 '  en
l œ î Æ K S l  Bour

'f"'" '"’ i'isarroclioii 
'n lt- ‘l«o le drapeau français vaui-a.t é.e ,U bore, ainsi que dans pre.s,ue toute ta Sa-

Le Gouverneraeiit provisoire ,i lerit de son mm 
mis.saire a Lyon une communication umsi conciic°

« Je voila envoie des renseignements certains m’nn 
nonçant que la Savoie et la rrnère de S s  Î cuIm
se soulever et se réunir à lai-rance »
_ Ces leiiseignemunis sont extraits d’uue dénêche té­

légraphique datée d'Avignon lu 21 mais
U, ilo"'" à Paris aucune leltrc du
Milanai>, les com m unicat ions paraissent couiM-es.

l’RL'SSE.
Ij parait qu’il SCSI pass.-à Berlin des scènes dignes 

f le l . i  rue Transnonain. L-s rois, pour se d ^ Œ ;
! d ^ 'ïe u p Ï Ï '^ ' Voilà la grande, colè

l e . i ù i o r l S e ’/y e S ï l l^

« fl faudrait, dit le citoyen Benoit, que tous les fa 
bricaiits et commerçants français dont les maVaŝ in» 
P^';suite de la stagnation d e sa ffa ire s .^ n fe ^ c Œ ls  
( e marchandises confectionnées, o f f i t a t  à tü^i^dtï:if,‘ss„r “

Èes charbonniers du 2* arrondissemnni h» P’h-îo 
M S ™ u S ? ; . ‘ '‘“ “ "P 'io" f i te  emr« .„ t

m m c i îE ’ “  O- «" « ■ " & '’ t e

, Les citoyens du déparlemenl de la Corse résifi-,r,. 
a Pans se sont réunis en comité électoral i u r  assû ^̂ ^

L'assemblée a désigné, pour se mettre en rannert
les citoyens :

nAtofe '̂■*''0''’ le citoven Ilip.
àK oV nu "C)"'mH avocat'générala Lyon pat le Gouvernement provisoire n’a rien a» 
commun avec un autre .y, Beiloc qui a v â u  é^s^bstont

Lvon â  tomes des prôS^^
politiques. _.M, llippolyle Beiloc n’avaiî jamais exerri 
.-jUCunc espece de fonctions publiques avant la révolu-

à la Bourse qu’un ordre 
mpér,al, arrivé hier de.Saint-Pétorsbourg à Paris %

■ —,.V“ ^c CCS solliciteurs de places, si iiombreiix.iu- 
jonrd liui vient d adresser une demande à M Vrngo
è'tomv’." " d’.4fto.w

— La nouvelle des événements de l'iaiice n’a nas 
produit une sensation moindre en Orient qu’en Euro'- 
pe, A Allienes, ou venait d’arriver M. .Mussiirus l arn- 
baladeur turc, on expnmait tout haut le regret 
voir çonsenu a ^cepler \-uUmaium de la Russie et 
Ion diî.utque, si lacliose était encore àrefairc nujour- 
d bui, la (iiuce, qui n avait cédé que parce qs’ellp s’é-

P '-t

L'un des gérants, rédarleur en chef-. Cabaignb,
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